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Croix-Rouge suisse

INTERVIEW

L'atout de la credibility
Interview de M. Alexandre Hay, president du CICR

Qu'est-ce que le «banquier»
a appris de /'institution hunt

anitaire qu'ilpreside main-
tenant depuis neufans?

J'ai pu constater, avec le
recul, que dans le monde des
affaires auquel j'appartenais,
les preoccupations humani-
taires n'occupent pas le de-
vant de la scene Souvent on
en prend note en passant,
rmais on n'en tire pas de
conclusions Si je devais re-
tourner maintenant dans le
monde economique, c'est un
point de vue que je ferais valoir
beaucoup plus II est btonnant
de voir par exemple, sur les
bnormes benefices realises
par certaines de nos institutions,

la part minime qui est
investie au profit d'operations
humanitaires C'est trbs faible,
trbs trbs faible

Faites-vous part
de vos preoccupations
ä vos anciens collegues?

Bien sür, bien sür II est
clair que je prends garde ä ne
pas exagbrer, mais tout de
mbme, a chaque occasion je
tente de leur faire comprendre
que la Suisse ne serait plus
tout b fait la Suisse si eile
n'avait plus ses grandes
preoccupations humanitaires

Et inversement, que pensez-
vous avoir apporte au CICR,
en tant qu'homme
d'affaires?

Premibrement, les connais-
sances internationales que j'ai
pu acquerir lors de mes an-
nees passees ä la direction de
la Banque nationale, deuxib-
mement, une certaine credibi-
lite peut-etre, car, dans les
milieux economiques, ceux
qui «donnent» dans I'humam-
taire, ont tendance b etre
consideres comme des «farfe-
lus», des idbalistes, alors que
moi, qui avais passe plus de
vingt-cinq ans dans l'econo-
mie, on me prenait un peu plus
au serieux Dans les
demarches que j'ai etb amene a

faire auprbs de certains chefs
de gouvernement, cela m'a
certainement servi

Que repondez-vous ä ceux
qui pretendent que le CICR
humanise la guerre et
qu'ainsi il la perpetue?
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Pretendre que nous souhai-
tons la guerre pour justifier
notre existence serait
absurde Les activites de la

Croix-Rouge sont un message
de paix en soi Reste que pour
nous, l'idee qu'il n'y aurait plus
de guerre est une idee un peu
utopique Des lors, il faut bien
qu'existent des organisations
qui tentent d'aider les victimes
de ces conflits, d'en attenuer
les effets Certaines organisations,

dont rONU. concentrent
leur activite sur le plan politique,

economique et social en
essayant de limiter les causes
de ces conflits Ce n'est pas la

täche qui a ete donnee au
CICR Neanmoins la Croix-
Rouge, par ses activites, ame-
liore aussi l'etat sanitaire des
populations, eile participe a
une meilleure education, en ce
sens eile lutte aussi pour sup-
primer des causes d'affronte-
ments Toute notre activite se
dbveloppe dans un esprit de
paix II arrive aussi quelquefois
que nous puissions avoir une
action directe lorsque toutes
les parties interessees sou-
haitent, que nous intervenions
comme mediateur Grace a
des reunions Croix-Rouge, on
a vu des societes Croix-Rouge
de pays en conflit se rencon-
trer, se parier

Le CICR agit surtout dans les
pays en voie de developpe-
ment; compte tenu des
rapports de force qui regissent
le monde, n'est-on pas me-
fiant ä votre egard, puisque
vous etes issu d'un pays ca-
pitaliste?

C'est un argument qui vient
facilement b I'espnt C'est
clair, la notion de neutralite
n'est pas pergue partout de la

meme manibre Mais il faut
dire aussi qu'il y a 161 pays qui
ont signe les Conventions de

Geneve, que d'autre part il y a
actuellement 135 socibtes
nationales de Croix-Rouge et de
Croissant-Rouge, cela signifie
que nous agissons dans le
cadre d'un mouvement uni-
versel

Et notre credibility se fonde
sur cette realite-la Cela ne
signifie pas pour autant que
tous les problbmes sont reso-
lus Tant s'en faut

La Suisse est neutre, le
mouvement Croix-Rouge egale-
ment, n'est-ilpas difficile
d'expliquer ce qu'est ce principe

neutralite, n'y a-t-ilpas
confusion?

Je ne pense pas, au
contraire, cela nous aide Le
fait que le CICR ait son sibge
dans un pays neutre est fonda-
mental Je ne verrais pas le
CICR installb dans un pays non
neutre, un pays de I'OTAN ou
du pacte de Varsovie, par
exemple Ce serait impensa-
ble Et dans l'application de la
neutrality nous sommes extrb-
mement stricts, puisque nous
ne voulons pas faire de
difference entre les camps, nous
ne pouvons pas prendre de
parti, nous agissons simple-
ment pour ceux qui sont les
victimes de la guerre et des
conflits Cette neutrality que
nous nous imposons est peut-
btre meme plus stricte, que
celle d'un Etat, comme la
Suisse, qui aprbs tout est sou-
mis b certaines contingences
dont il doit tenir compte

Dernierement, Monsieur le
President, vous avez tance
tres vertement les gouver-
nements; vous avez re-
proche de ne pas se preoc-
cuper suffisament du droit
international humanitaire;
est-ce que c'est un cri
d'alarme?

Helas nous sommes obliges
de constater, depuis quelques
annees, un affaiblissement du
droit international humanitaire
Dans nos demiers rapports an-
nuels, dbjb, nous y avons fait
allusion

Bien sur, le dernier exemple
en date, le conflit Irak-Iran
nous a beaucoup impres-
sionnbs, car nous avons btb, ä

plus d'une reprise, dans l'im-
possibilitb de visiter 50000 pri-
sonniers irakiens Mais il ne
s'agit pas seulement de ces

50000 prisonniers, il y va aussi
de la survie du droit humanitaire

en tant que tel Certains
pays ou Etats ne le respectent
plus gubre, or, pour sauver le
droit humanitaire, il nous faut
l'appui des Etats, car nous,
CICR, nous ne disposons que
d'un pouvoir moral, si Ton peut
parier de «pouvoir» D'une ma-
nibre gbnbrale, d'ailleurs, je
constate que le droit est de
moins en moms respecte Et
lä, ce sont nos civilisations qui
sont menacbes

Le CICR emet des recom-
mandations pour les gou-
vernements, dont il visite les
prisons oil sont enfermes les
prisonniers politiques. Si ces
recommandations ne sont
pas suivies, avez-vous un
moyen de pression qui
puisse amener ces gouver-
nements a plus de concessions?

D'abord nous negocions et
nous avertissons Mais si au-
cun compte ne devait etre tenu

de nos remarques, nous
pourrions en dernier ressort
nous retirer Je dois dire toute-
fois que la plupart du temps,
les gouvernements pretent
attention ä nos rapports, pas
toujours de la manibre que
nous voudrions, pas toujours
autant que nous le souhaite-
rions, mais tout de meme, il y
a generalement des change-
ments qui s'opbrent

Et ce dernier blement pbse
d'un poids important dans la

balance Et lorsqu'il est bven-
tuellement question de quitter
un pays, les hommes que
nous serions contraints de lais-
ser ainsi livres ä eux-mbmes,
pesent d'un poids tres lourd
dans la balance de notre decision

Et, aux yeux du CICR, cet
aspect-lb, sera toujours
determinant
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